
UNDT/2010/037, Sethia

Décisions du TANU ou du TCNU

La question de la dérogation des délais applicable aux cas transférés est régie par
l'article 8.3 de la loi plutôt que par la règle 111.2 (f) du personnel. Une demande de
révision administrative ou d'évaluation de la gestion est obligatoire dans le cas
présent. En ce qui concerne la section 1.4 de ST / SGB / 2009/11, le demandeur ne
peut être considéré comme ayant satisfait à l'obligation de soumettre une demande
d'évaluation de la gestion, comme prévu à l'article 8, paragraphe 1 (c) de la loi.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a contesté son niveau d'entrée.

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Rejeté sur la recevabilité

Applicants/Appellants
Sethia

Entité
TPIR

Numéros d'Affaires

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2010037


UNDT/NBI/2009/062

Tribunal
TCNU

Lieu du Greffe
Nairobi

Date of Judgement
1 Mar 2010

Duty Judge
Juge Izuako

Language of Judgment
Anglais
Français

Type de Décision
Jugement

Catégories/Sous-catégories
Compétence / recevabilité (TCNU ou première instance)
Temporel (ratione temporis)

Droit Applicable

Ancien Règlement du personnel

Disposition 111.2(a)
Disposition 111.2(f)

Bulletins du Sécretaire général



ST/CSG/2009/11

Statut du personnel
TCNU Statut

Article 11.2
Article 8.1
Article 8.3

Jugements Connexes
UNDT/2009/062
UNDT/2009/036


